
 

 

CHARTE DE LA BIENTRAITANCE 

 

ACCUEIL – ACCOMPAGNEMENT ET RESPECT – DROITS ET DEVOIRS DES BENEFICIARES ET 

DES AIDANTS – PRISE EN COMPTE DES MAUX – SECURITE – TRAVAIL EN EQUIPE – LIEN SOCIAL 

– CONFIANCE – ETHIQUE 

 

 Je ne ferai pas à autrui ce que je ne voudrais pas que l’on me fasse 

 

 Je serai attentif à l’accueil que je réserve a tous mes bénéficiaires  

 

 J’interviendrai avec professionnalisme dans le respect de la dignité et de l’intimité des 

bénéficiaires 

 

 Je serai à l’écoute et je respecterai les besoins et les choix de la personne dans la mesure de 

mes compétences 

Je conserverai une neutralité quant à sa culture, ses croyances et ses convictions  

 

 J’aiderai les bénéficiaires à prendre conscience de leurs devoirs envers moi afin de maintenir 

un respect mutuel 

 

 Je serai vigilant aux maux des bénéficiaires, qu’ils soient aigus, chroniques, physiques ou 

moraux 

 

 J’assurerai la sécurité physique ou morale des bénéficiaires et signalerai tout acte de 

maltraitance 

 

 Je travaillerai en équipe avec l’ensemble de mes collègues et aussi l’ensemble des 

professionnels implique dans la prise en charge des bénéficiaires 

 

 Je veillerai au maintien et au développement des liens entre les bénéficiaires, les familles et 

les entourages proches 

 

 Je ferai tout mon possible pour soulager les bénéficiaires en fin de vie tout en étant en 

réflexion éthique constante avec les encadrants 


